
Mémoire des Commfaires François

Conclufon. On y a rapporté. qu'en I62 , Jacques Ir. Roi d'Angleterre,
donna à un de fes fujets l'Acadie, & une partie' de la nouvelle

France, fous le dfom de nouvelle i E'coffe. Long temps avant,
& dans le même temps, les François étoient en pleine & tran..

quille poffeffion de ce pays. Le propre titre des Anglois
réfiffe à leur prétention. La nouvelle Ecoffe ne devoit
avoir lieu, fuivant la Charte même, qu'autant que le pays éon-
cédé feroit vacant; il ne l'étoit pas, la nouvelle E'cofo n'a donc

point exifié.

Dans le fait, il n'y a jamais eu dans ce pays d'habitations

ni d'établiffemens Anglois ou E'coffois: les François ont toûjours

continué de l'habiter, même durant 'les invafions paffagères que

les Anglois y ont faites.

Jufqu'au Traité d'Utrecht, l'Acadie & Port-royal ont con-
fervé le nom qui leur avoit été -donné par les premiers habitans

François, avant qu'il y eût un habitant Anglois dans' l'Amé-

rique. Mais ces noms, ainfi que le pays même, ont fubi la

loi des événemens.; & l'on a vû s'élever en leur place au

Traité d'Utrecht, ceux de nouvelle E'co1fe & d'Annapolis.

Royale.
Il eft dans le pouvoir des nations de donner aux pays qu'elles

poffedent le nom qu'il leur plaît; & en cédant ce pays aux An.
ioi, la Franc. n'avoit rien à leur contefer fùr fa. déomination

poffédeure: le Traité d'Utrecht 4 parlé ' cet éard le 1anga.ge, qu'ils

Qnt voulu,6

VrLis~vouloir impofer à fon gré des dénominations aux poffJ-

fions des autres Puiffances, prétendre que ces noms nouveaux

ne font poif dë~väini noms, qu'ils ont qgelque réalité, batir

fur cette illpfion des drts- &un fyfènme die propriété,. ce eýoit

alter contre tontes les n&tions' reçûes, contre toutes les.loix&

les ufages des Nations. Comment peut-on prétendre que ce

que
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